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Expédition en 1605 d’un acte de vente de terres

Expédition en 1605 d’un acte de vente de terres par André Fauguet, laboureur, à Jean de Rancé,
seigneur de La Chapelle-Baloue et du Châtelier en 1571.

Ecriture large et espacée, avec des grandes attaques (v de vandeur l. 11) et boucles (h de Chapelle l. 5,
q de quite l. 12) et des retours de plume pour certains d (de Malicornet l. 3…). Peu de difficulté, peu
d’abréviations (etc. l. 7…, present l. 7), sauf dans le fractionnement des lettres et des mots : les liaisons
du e, essentielles pour la lecture, peuvent désarçonner le lecteur (chaumes l. 13, rehemeré f° 1 v° l.  12).

Document conservé aux Archives départementales de l’Indre sous la cote : 2 E 551



Document à transcrire :



Transcription :

Personnellemant estably André

[2] Fauguet, laboureur demourant a Villegenest1

[3] parroisse de Malicornet, certain, etc.

[4] a vendu, etc., a Jehan Rancé, escuier, sieur

[5] de La Chapelle Barriou et du Chastelliés2,

[6] estant a presant audit lieu du Chastelliés

[7] present etc., pour la somme de cinquante

[8] deulx livres saize solz tournois que ledict

[9] vandeur a confessé avoir heu et receu

[10] dudict achapteur auparavant ces presentes,

[11] comme ledict vandeur a confessé,

[12] dont quite, etc, assavoir ung pré

[13] assis aulx chaumes du Pré-Long,

[14] contenant trois journaud de pré ou

[15] environ, qui jouxte le pré de Ozenet

[16] Carriat et ses consortz, d'autre la terre

[17] de Clemant Lignaud et ses consortz

                                                          
1
 Aujourd’hui Villeginet, commune de Malicornay.

2
 La Chapelle-Baloue (Creuse, canton de Dun-le-Palestel) ; Le Châtelier, commune de Pommiers.





Transcription :

[f° 1 v°]  et d'aultre le chemain du Fragne au Bois-

[2] Garat ; plus ung autre pré appellé le

[3] Pré-Garat, contenant ung journaud de

[4] pré ou environ qui jouxte le chemain du

[5] Fragne au Bois-Garat d'autre, le Bois-

[6] Buisson de Jehan Judaud et le pré des

[7] hoirs Michel Guillat avecques leurs droictz,

[8] desquelz pres susdits ledict vandeur susdit

[9] est desmis etc., saisy etc., garentir etc.

[10] franchemant etc. Sur ce interrogé ledict

[11] vandeur et de grace specialle, ledict

[12] achapteur a baillé faculté et rehemeré

[13] audit vandeur de pouvoir rachapter

[14] lesd. pretz susd. en luy randant le sol principal

[15] et loyaulx3 dedans ung an. Car ainsi etc.

[16] Promettant etc. Obligant etc. Renonsant etc.

                                                          
3
 Il faut ajouter un substantif comme frais ou cousts.





Transcription

[f° 2] Faict aud. Chatelliés le dixiesme jour

[2] de mars l'an mil cinq cens soixante

[3] et onze, present Jehan Mignot et

[4] Mathurin Carriat tesmoings qui

[5] ont declaré ne sçavoir signer

[6] ensemble ledict vandeur, ainsi signé

[7] en l'original des presentes

[8] Jehan de Rancé et M. Moreau.

[9] Aujourd'huy vingt cinquiesme

[10] jour de mars mil six cens cinq, la

[11] presente coppie a esté delivrée a la vefve

[12] dudict escuier par Jacob Moreau,

[13] notaire au conté de Chasteauroulx et

[14] commis a grossoier tous et chascungs

[15] les contractz receus et passés par deffunt

[16] maistre Martin Moreau, quant vivoit





Transcription

[f° 2 v°]  notaire audit conté de Chasteauroulx,

[2] estant icelluy original escript et signé

[3] de la main dudict deffunt maitre Martin

[4] Moreau et icelle coppie deuement collationnée

[5] a sodit original par led. Jacob Moreau,

[6] commis susdit.

[7] [signé] JA. MOREAU commis susdit.


